
 

 
 

 

Réfection de l’ouvrage d’art sur la RD 267 
au franchissement d’une ancienne voie ferrée à Conteville 

 
Amiens, le jeudi 17 août 2023 

 
Le Conseil départemental de la Somme va réaliser, à compter du 21 août 2023, des travaux 
de réfection de l’ouvrage d’art permettant à la RD 267 de franchir une ancienne voie ferrée, 
voie verte devenue la Traverse du Ponthieu, à Conteville. 

 
Des travaux nécessaires à la pérennité de l’ouvrage 
 

Le pont est une dalle en béton armé reposant sur des culées en maçonnerie. L’ouvrage souffre d’une 
défaillance de son étanchéité entraînant de fortes dégradations de la maçonnerie et la présence de 
calcite et de stalactites actives sur les encorbellements béton. 
 
Un chantier en deux phases 
 

Les travaux, menés par le Conseil départemental, vont consister à : 
 

• mettre à nu le tablier de l’ouvrage ; 
• réaliser une étanchéité en asphalte coulé sur le tablier ; 
• reconstituer les superstructure (bordures, trottoirs, chaussée) ; 
• reconstruire une structure neuve de chaussée aux abords de l’ouvrage ; 
• ragréer les garde-corps et les parties de béton dégradées ; 
• conforter les culées en maçonnerie  

 
La durée totale des travaux est estimée à 13 semaines.  
 
Une première phase de travaux pour les travaux d’étanchéité et de chaussée entraînera une 
coupure de circulation du 21 août au 13 octobre 2023. Un itinéraire de déviation est mis en place 
via les RD 166, RD 56 et RD 941 par la commune de Conteville. 
 
Les travaux, intégralement financés par le Département, sont estimés à 260 000 €. 
 
Invitant les usagers de la route à respecter la déviation mise en place, le Conseil départemental de 
la Somme les appelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les remercie de leur 
compréhension. 
 
 
 
 
 



 

 

 

Plan de dévia�on 

Travaux du 21 août au 13 octobre 2023 

 

 


